
 

Comment utiliser La plainte officielle 

1) Faire remplir un formulaire de plainte officielle par les citoyennes et les 
citoyens.  L’activité peut aussi se faire en groupe.  Vous pourrez déléguer unE 
responsable pour la rédaction de la plainte officielle.   

Exemples de motifs de plainte : 

« Lorsque je suis allée chez mon optométriste, les gouttes qu’on devait 
m’administrer étaient payantes. J’ai dû refuser les traitements parce que je 
n’avais pas les sous. »  

« Lors de ma dernière visite chez le médecin, j’ai dû payer pour obtenir un 
certificat médical. » 

« Dans ma région, les services d’avortement sont inexistants. » 

« Il a fallu que j’attende des mois avant d’avoir mon opération et ma blessure 
s’est aggravée.  Mon médecin m’a proposé le privé, mais je n’avais pas les 
moyens.  J’ai dû prendre mon mal en patience et souffrir parce que je ne voulais 
pas m’endetter. 

2) On demande aux groupes de faire une photocopie de chaque formulaire 
original complété. 

3) Les formulaires originaux complétés doivent être déposés soit : 

a) Dans votre centre  

b) Dans votre groupe d’appartenance 

c) Envoyé par télécopie au Centre de femmes La Marie Debout : (514)597-2798 

i) Chaque groupe ou Centre de femmes garde en sa possession, jusqu’au 13 
octobre, tous les formulaires originaux complétés et les apporte lors du 
rassemblement.  

ii) Dès le 14 octobre, télécopiez les photocopies des formulaires aux contacts 
inscrits en copies conjointes (C.C.) en bas de la page du formulaire.   

 

C’est un rendez-vous le 13 octobre!!! 
 
Pour plus d’informations :  
Table régionale des Centres de femmes de Montréal/métropolitain / Laval 
514-267-4597 

trcfmml@yahoo.ca 


